
Le groupe MGEN a maintenu en 2009 un niveau de redistribution solidaire à
plus de 95 % malgré l’augmentation importante de la taxe CMU et sans même
augmenter ses cotisations.

Ce haut niveau de redistribution solidaire intergénérationnelle et familiale 
a permis à la MGEN d’être le seul organisme référencé par le ministère de
l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, de la
Culture et de la Communication, de la Jeunesse et des Sports.

Malgré la réduction sans précédent des effectifs dans la Fonction publique, la
population mutualiste a continué de progresser en 2009 pour atteindre 2950000
adhérents et 3 442 000 personnes protégées avec la gestion de l’assurance 
maladie.

Le groupe MGEN est devenu assureur en 2009 d’une garantie décès (antérieure-
ment proposée au travers d’un contrat collectif) pour un montant de 170 millions
de chiffre d’affaires et 102 millions de provisions.

La gestion d’actifs du groupe MGEN, dans un contexte de redressement des
marchés financiers, a permis la restauration du résultat financier.

La revalorisation des garanties en dentaire et en optique a fait progresser les
prestations santé de près de 6 % sur l’exercice.

Le résultat déficitaire 2009 n’altère en rien la solidité financière du groupe
MGEN qui continue à couvrir largement son exigence de solvabilité.

Chiffres clés :
Chiffre d’affaires : 1,8 milliard
Provisions techniques : 0,9 milliard
Fonds propres hors plus values latentes : 1,7 milliard
Taux de marge de solvabilité hors plus values latentes : 520 %
Total bilan : 3 milliards
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